 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  3 SEPTEMBRE  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le trois septembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine –– GIUDICELLI Nadine -  M.  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mme  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absents  Excusés :   M. CABUIL Dominique – Mme VALLEE Régine 

Secrétaire de séance : Madame Nadine GIUDICELLI.
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  DEBAT d’ORIENTATION du P.A.D.D. (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) du PLAN LOCAL d’URBANISME


Monsieur le Maire rappelle les dispositions des lois Solidarité et Renouvellement Urbains, particulièrement la création des P.L.U, et Urbanisme et Habitat. Il souligne que les nouvelles dispositions imposent la tenue d’un débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.), au plus tard deux mois avant l’examen du projet de Plan Local d’Urbanisme.

Conformément à l’article L.123-1 du nouveau code de l’urbanisme, il expose le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui respecte les objectifs et principes d’équilibre légaux : 4 quatre enjeux principaux ont été identifiés par la commune, à savoir :
1-  Protéger l’environnement ;

2- Organiser le développement de l’activité en protégeant les sièges d’exploitation, en réservant des espaces d’accueil pour les activités artisanales et en renforçant la dynamique touristique ;

3-  Organiser l’accueil des populations nouvelles en structurant l’accueil de la population dans le bourg près des équipements, des services et des commerces, en limitant le développement urbain hors du bourg à quelques hameaux, en  favorisant la transformation du bâti existant et en prévoyant les équipements nécessaires à l’accueil de population nouvelle ;

4-  Améliorer l’organisation des déplacements en favorisant les liaisons douces et reconsidérant l’avenir des déplacements ferroviaires.
Après avoir entendu, Monsieur Le Maire,

· Vu les dispositions des lois Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, et notamment l’article L.123-1 du nouveau code de l’urbanisme,

· Vu les dispositions du décret du 27 mars 2001 modifiant le code de l’urbanisme et celles des articles R.123-1 et suivants du nouveau code ainsi modifié,

· Vu la délibération en date du 08 juin 2006 prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme.

Entendu les avis des membres du conseil municipal,

Considérant qu’il résulte du débat que le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est conforme aux orientations souhaitées par le conseil municipal,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable relatif à l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme.

La présente délibération sera transmise à Monsieur Le Préfet. Elle sera affichée pendant 1 mois en mairie.

II  - CONTRAT de MAITRISE d’ŒUVRE concernant le REMPLACEMENT des CHAUDIERES de la GENDARMERIE, du LOGEMENT COMMUNAL et le RACCORDEMENT de la SALLE des FÊTES


Monsieur le Maire fait savoir que le bureau d’études Lenesley de Saint-Lô qui a établi le diagnostic pour le remplacement des chaudières des divers bâtiments communaux a été désigné pour assurer la maîtrise d’œuvre des travaux retenus par décision du conseil municipal du 2 juillet dernier.

La mission comporte trois phases : la réalisation du dossier de consultation des entreprises, la direction et la réception des travaux et est estimée à 3 525 euros hors taxes.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte les conditions d’intervention du bureau d’études, charge Monsieur le Maire d’accomplir les démarches nécessaires à la réalisation du projet et l’autorise à signer tout document se rapportant à cette opération (contrat de maîtrise d’œuvre, pièces constitutives du marché à passer pour les travaux, ordre de service, avenants éventuels,…).
III – PERSONNEL COMMUNAL : MODIFICATION des AFFECTATIONS à la RENTREE


La rentrée 2009 est marquée par de nombreux changements au sein du personnel :

· A la cantine du collège : Samuel Lefèvre avait été recruté sous C.D.D. pour l’année scolaire 2008/2009. Dès la fin de l’année scolaire, son remplacement a été évoqué avec le conseil général qui avait  convenu que,  dans la perspective du transfert à la rentrée 2011 de la gestion de la cantine au Département comme il est pratiqué dans presque tous les collèges,  ce dernier procéderait directement au recrutement du cuisinier. Or, l’appel à candidatures réalisé fin août ayant été infructueux et face à l’imminence de la rentrée,  il a été proposé, d’un commun  accord entre les deux collectivités, de nommer Madame Agnès Gondouin, aide-cuisinière sur le poste de cuisinier  et de la remplacer sur son poste par Cécile Branger, adjoint technique de deuxième classe affectée sur plusieurs postes à la commune et à l’Intercom Séverine.
· Remplacement de Cécile Branger : le poste de Madame Branger  étant devenu vacant, Sandrine Poisson qui a effectué de nombreux remplacements au cours de ces derniers mois pourrait le pourvoir.
Le conseil général devrait confirmer, lors d’une prochaine entrevue prévue le 8 septembre et à condition  que la période de fonctionnement de septembre à décembre soit concluante, l’intégration sous forme de mutation des deux agents affectés à la cuisine du collège.

En attendant, il y a lieu d’apporter les modifications suivantes :

1° - Poste d’Adjoint technique de 2ème classe à 34/35°  sur lequel est nommée Agnès Gondouin : Sans changement si ce n’est que Madame Agnès Gondouin assurera les fonctions de cuisinier chargée de la préparation et de la gestion globale des repas. A ce titre,  une indemnité d’administration et de technicité pourrait lui être attribuée sur le même principe que les adjoints techniques chargés de la station à savoir l’application d’un coefficient 2 et   une proposition d’indemnité mensuelle de : 445.71 € x 2 : 12 mois soit 74.28 € ;
2° - Poste d’Adjoint technique de 2ème classe à 25/35° sur lequel est nommée Cécile Branger : la durée hebdomadaire passerait  à 34/35°, après avis du C.T.P., pour tenir compte des nouvelles fonctions assumées par l’agent.

3° - Poste d’adjoint technique de 2ème classe pour besoin occasionnel à  21  / 35° : dans l’attente du réel transfert de Madame Branger au conseil général et afin d’assurer la continuité des services faits à la cantine maternelle et à l’entretien de divers locaux communaux,  la loi du 26 janvier 1984 – article 3 – alinéa 2 autorise les communes à recruter du personnel non titulaire pour une durée maximale de 6 mois.  
· Ecole et Cantine maternelles : Madame Claudine Quentin  n’est plus que partiellement affectée au ménage des classes et à la garderie maternelle, elle assure en complément le ramassage scolaire. Florence Dupont quant à elle a la charge de  la garderie du matin et partiellement celle du soir, Mademoiselle Jourdan n’est plus mise à disposition de la commune que pour la cantine du midi. 

Leur situation sera revue à l’issue d’une période d’essai de un mois.
Le conseil municipal, oui cet exposé, et après en avoir délibéré, prend acte de ces modifications et décide, à compter du 1er septembre 2009 :
1° - conformément à la délibération du 22 janvier 2009 qui attribue une prime d’administration et de technicité aux agents classés dans le cadre des adjoints techniques de 2ème classe, d’allouer à Madame Gondouin une indemnité mensuelle calculée selon un coefficient 2 ;

2° - de porter la durée hebdomadaire du poste d’adjoint technique de 2ème classe de 25/35°sur lequel est nommée Cécile Branger  à 34/35° pour assurer les fonctions d’aide-cuisinière à la cantine du collège et d’entretien de la permanence sociale ;
3° - de créer, pour une période de deux mois renouvelable une seule fois,  un poste d’adjoint technique de 2ème classe pour besoin occasionnel à 21/ 35° (congés payés compris) pour assurer le remplacement de Cécile Branger dans ces diverses autres fonctions. L’agent  recevra une rémunération mensuelle sur la base du 1er Echelon de ce grade  (Indice brut : 297 - Majoré : 292) le supplément  familial de traitement et pourra percevoir des heures complémentaires et supplémentaires.  
IV – RETROCESSION à la COMMUNE de TERRAINS appartenant à LOGI PAYS rue LEONARD GILLE


La Société Logi Pays, dans le cadre de la vente de pavillons HLM rue Léonard Gille, a été amenée à procéder à une division cadastrale de son patrimoine et a évoqué la possibilité de rétrocéder certaines parcelles à la commune, à savoir :

· Une partie de l’impasse du Louvre pour 122 m²

· Un escalier entre la rue Léonard Gille et la rue Margerie soit 27 m²
· Le bosquet derrière le parking de la rue Léonard Gille

· Un talus entre la rue Léonard Gille et la rue Margerie pour 34 m².
La cession se ferait à titre gracieux et ferait l’objet d’une inscription réglementaire au niveau du cadastre.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable au projet présenté, prend acte que la rétrocession se fera à titre gratuit pour la commune, charge Monsieur le Maire de poursuivre les démarches nécessaires et l’autorise à signer  tout document se rapportant à cette affaire.

V – QUESTIONS DIVERSES

1 – Extension du réseau d’assainissement collectif 

Comme il avait été décidé en réunion le 2 juillet dernier, les propriétaires de la route du Vieux Château qui auraient dû s’équiper de pompe de relevage en cas raccordement au réseau public ont été consultés et ont fait savoir qu’ils ne souhaitaient pas y être raccordés. Compte tenu de ces réponses et considérant par ailleurs que l’extension rue de la Forêt ne concernerait qu’une habitation dans l’immédiat, Monsieur le maire propose de retenir uniquement les travaux  passage de la Foutelaie estimés à 43 000 euros hors taxes.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord de principe à la réalisation de travaux d’extension du réseau d’assainissement public passage de la Foutelaie ; il charge Monsieur le Maire de poursuivre l’opération  et l’autorise à signer le marché de maîtrise d’œuvre à passer avec le Cabinet Saunier conformément à la mise en concurrence lancée en début d’année ainsi que tous les documents relatifs à la consultation des entreprises pour la réalisation de travaux retenus.
2 - Démolition de l’Auberge

Le marché a été signé avec l’entreprise CFDR de Verson pour un montant TTC de   18 268.90 euros                    auquel s’ajoute la variante désamiantage estimée à 9 000 euros. Une  réunion de préparation est prévue le 24 septembre avec l’entreprise, le coordonnateur SPS et l’Inspection du Travail.
3 – Acquisition en pleine propriété du Collège Jean Vilar


Depuis 1986, les conseils généraux sont compétents en matière de gestion immobilière des collèges. Le collège de Saint-Sever comme d’autres d’ailleurs a été transféré de plein droit sans que le conseil général en devienne juridiquement propriétaire. Afin d’assurer la sécurité juridique de ses interventions passées et à venir, le conseil général se propose d’établir un acte administratif  qui entérinerait le dispositif comme le permet la loi n° 2004-809 du 13 août 2004.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable au transfert en pleine propriété du Collège Jean Vilar au conseil général et autorise Monsieur le Maire à signer tout document visant à finaliser cette action.

4 – Remplacement de Marcel Langelier dans ses diverses représentations 

· Commission des travaux avec la responsabilité du cimetière : Jean-Luc POISNEL
· Comité de Jumelage : la décision sera prise en présence de tous les membres.
· Centre Communal d’Action Sociale : Nadine GIUDICELLI
· Commission d’appel d’offres en qualité de suppléant : Claudine JOSSE
5 – Mise à disposition du site de camping municipal


Suite au retard pris par l’Intercom au niveau de l’étude du  dossier de projet touristique en forêt, le conseil municipal décide de reporter le transfert du site du camping, prévu le 1er octobre 2009,  à une date ultérieure et s’engage à en délibérer à nouveau lorsque l’étude évoluera.
6 – Divers

· Visite de l’abbatiale avec Yves Ledran : la date du 26 septembre 2009 à 14 heures est retenue.
· Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier anonyme reçu récemment et demande à chacun de s’exprimer sur son contenu. 
· Monsieur  Yohann Renard transmet les remarques qui lui ont été faites concernant : 
· Le manque de signalisation  indiquant  l’aire de camping et la défectuosité de la grille d’évacuation des eaux usées qui ne permet plus une vidange correcte.

· le stationnement sur le parvis de l’église, l’accès à l’église étant souvent difficile.
· Monsieur Yves Saint évoque les plantations à mettre en œuvre autour des citernes à gaz.  La question est à revoir avec Monsieur Petit de la Société Antargaz. 




L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 4 septembre  2009.









      Le Maire :
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